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BBOCES-VERBAL PROVISOIRE DE LA 31566 SShNCE 

Tenue au Sii?ge. 22% New YaFka 

le jeudi 7 janvier 1493, & 32 h 40 

%?tnbn?S : Bréoi 1 
Cap-Vert 
Chine 
Djibouti 
Espiqno 

f$tat$-unis d’&nhritpe 

fédkation de Russie 

France 
Haaqrie 
Maroc 
Nouvelle-2élande 
Pakistan 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande Bu Nord 
VeneZUS?la 

-- 

M. SARDEMSERG 
n, JESUS 
W. LI Paoyu 
M. OLNAYE 
M. YAkZ RARNUEVD 
i-4, PERRENS 

M. VORORTSOV 
M. rnRIMRE 
M. BUDAI 
H. RE$3JELLOUY-TOUIHI 
n. Q’FJRIEI? 
M. MARRER 

M. RICHARDSON 
H. ABRIA 

.----_II _.--~-- _._ .I.. 

Les cectificntiocs ne doivent porter que sur les textes originaux des 
interventions. Elles daiveaat porter la signature 6-w membre de la déiégatiar. 
i>?t&ressée et &tte pr+kentées. $&&.pi-@e>$i d’une semain& au Cbbf de la 

S~riota d’&dition des documents officiels, Bureau des services de confkence, 
!WTW IXX-0750, 2 United Rations Plaza, et éqaletmnt étre po&es sur un 
twtydairo du pro&-verbal. 
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XDO?TIO!I IX L’ORDRE UU JOUR 

K. 9.r d 9x..&&m%L&a9ati. 

AD!.!ISSXOt: DE !:OUVEALT: MEMBRES 

LETTRE DATEE 6: 4 JWNIER 1993, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
PRMIER MINISTRE DR LA REPUBLIQUE TCHEQUE (Sf25045) 

Le P,R~&~~~~~T (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de sécÿriti 

‘:a maintenant commencer l'examen de la question inscrite à ~0.1 ordre du jsur. 

Dans une lettre datée du 4 janvier 1993 adressée au Secrétaire généra:. 

IÇ. Premier Kiiristre de la République tchèque a soumis la <amande d'admissioa 

do son pays à l'organisation des Nations ünies. La lettre en question a étC 

rlixtrihuéc sous la cote W25045. 

Confarm&mont aux dispositions de l'article 59 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil de sécurité. à moins que le Conseil n'en décide 

autrement, une demande d'admission doit être renvoyée par le President du 

Conseil au Comité d'a&ission de nouveaux Membrrs. Par conséquent, si je 

n ‘entends pas de proposition contraiie. je vais renvoyer la demande 

d’admission de la République tchèque ,au Comité pour examen et rapport. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

Je propose que le Comité d'admission de nouveaux Membres se réunisse 

aujourd'hui, 7 janvier 1993, dans la salle de conférence 6. immédiatement 

après sa réunion d'examen de la demande d'admission de la République slocaqüe, 

Ilfin d'examiner la demande d'admission de la Républ,que tchèque à 

l'Organisation des Rations Unies et de faire rapport au Conseil de sécurit&. 

5a date de la séance subséquente à laque-le le Conseil de sécurité examinera 

ie rapport du Comité et prendra une désision à son sujet sera fixée et 

communiquée aux membres ultérieurement. 

Le Conseil a ainsi achevé l'examen de la question inscrite à son ordre d*i 

jn:rr. 

La séance est levée à 12 h 45. 


